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CAMPAGNE DECLARATIVE 2006
REPORT DE LA DATE LIMITE DE DEPOT DE CERTAINES DECLARATIONS PROFESSIONNELLES

NOR : BUD L 06 00043 J

Bureau P 1

PRESENTATION

Le Ministre délégué au budget et à la réforme de l’Etat a décidé de reporter au 31 mai 2006 la date
limite de dépôt des déclarations annuelles de résultats à souscrire par les entreprises individuelles
relevant des bénéfices industriels et commerciaux, des bénéfices agricoles, des bénéfices non
commerciaux, afin de la faire coïncider avec la date de dépôt de la déclaration d’ensemble des revenus
(n° 2042).

Le dépôt de la déclaration de taxe professionnelle de ces entreprises pourra également intervenir
jusqu’au 31 mai 2006.

En revanche, la date de dépôt des déclarations de résultats et de taxe professionnelle est
maintenue au 2 mai 2006 pour les sociétés passibles de l’impôt sur les sociétés ou les sociétés de
personnes.

La date de dépôt est également inchangée pour l’ensemble des déclarations annuelles de taxe sur
la valeur ajoutée.

Le délai supplémentaire accordé aux personnes qui télédéclarent leur déclaration de revenus pré-
remplie (13, 20 ou 27 juin 2006) ne s’applique pas au dépôt des déclarations professionnelles de ces
contribuables.

Le tableau ci-joint fournit l’ensemble des dates limites de dépôt.

La sous-directrice

Maxime GAUTHIER

�



13 K-2-06

3 mars 2006 - 2 -


